
 
 
 
 
 
 
 
 

GDSA 58 - Groupement de Défense Sanitaire Apicole de la Nièvre 
 

SANM - Syndicat d’Apiculture Nivernais-Morvan 
 

GASANM - Groupement d’Achat du Syndicat d’Apiculture Nivernais-Morvan 
 

 
 

Chers collègues apiculteurs 
 

 
En cette période de ré-adhésions, il nous a semblé utile de rappeler quelques principes de fonctionnement de vos trois 
organisations apicoles pour vous permettre de solliciter le bon interlocuteur en cas de besoin et limiter les erreurs lors 
des paiements : 
 
Le GDSA 58 - Groupement de Défense Sanitaire Apicole de la Nièvre : est votre interlocuteur privilégié pour tout ce qui 
relève de la santé de nos abeilles (maladies, traitements, varroa, frelon asiatique). Il a pour mission de vous aider à garder vos 
abeilles en bonne santé. 
Vous réglez au GDSA votre adhésion, l’abonnement à la Santé de l’Abeille, vos commandes de produits de traitement 
contre le Varroa, vos pièges et appâts pour le frelon asiatique. 
Le président : Jean-Claude PEDELABAT - 06 82 42 18 89 - gdsa@abeillenivernaise.fr 
La trésorière : Monique LE COCQ - 06 88 78 17 55 - monique.le-cocq888@orange.fr 
IBAN : FR76 1480 6580 0066 3393 9300 089 BIC : AGRIFRPP848 
Nom enregistré pour vérification du tiers : GDSA 
 
Le SANM - Syndicat d’Apiculture Nivernais-Morvan : dispense les cours dans les trois ruchers école et assure la 
promotion de l’apiculture. 
Vous réglez au SANM votre adhésion, l’abonnement à l’Abeille de France, votre assurance apicole ainsi que 
votre écocontribution (chèque,  virement ou paiement en ligne).  
Vous pouvez également acheter le miel du rucher école de la Plaine sur place (espèces ou chèque). 
Le président : Edward LYSIAK - 06 73 11 89 53 - sanm@abeillenivernaise.fr 
La trésorière : Martine LYSIAK - 06 52 87 29 55 - sanm.tresorier@gmail.com 
IBAN : FR76 1480 6580 0067 0455 5500 006 BIC : AGRIFRPP848 
Nom enregistré pour vérification du tiers : SYND APICULTURE NIVERNS 
 
Le GASANM - Groupement d’Achat du Syndicat d’Apiculture Nivernais-Morvan : fait partie intégrante du SANM mais 
avec une gestion et une comptabilité autonomes. 
Le GASANM est accessible à tout adhérent au SANM pour lui permettre de se procurer le matériel apicole : ruches, 
vêtements de protection, nourrissement pour les abeilles, cire, matériel d’extraction et bocaux à prix avantageux. 
Vous réglez au GASANM vos commandes de matériel apicole (espèces, chèque, virement ou Carte Bancaire). 
Les gestionnaires : Christian GUICHON - François HAUTON - 06 12 53 75 53 - gasanm@sfr.fr 
IBAN : FR76 1027 8025 2400 0219 5290 261 BIC : CMCIFR2A 
Nom enregistré pour vérification du tiers : APICULTURE NIVERNAIS MORVAN 
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